
Accord de la victime
pour un dépôt de plainte

VICTIME MAJEURE DE VIOLENCES PHYSIQUES, SEXUELLES OU 
PSYCHIQUES DE TOUTE NATURE

Refus de la victime au signalement et
 à la plainte

Refus de la victime à la
plainte mais accord  au

signalement

Le professionnel réalise le
signalement complété et signé

par la victime

CRITÈRES :
Vie de la victime majeure

en danger immédiat 
ET 

Victime sous l'emprise de
l'auteur 

*cf aide à l'évaluation de l'emprise et
du danger immédiat

CRITÈRES : 
Victime vulnérable en

raison de son âge, d'une
grossesse ou d'une

incapacité physique ou
psychique

ET 
Sévices ou privations

permettant de présumer
des violences de toute

nature
OUI NON

(les 2 critères ne
 sont pas remplis)

Signalement du médecin ou de
tout autre professionnel de

santé au Procureur de la
République

Conservation des
preuves avec
rédaction d'un

"Certificat Médical" ou
d''un "Recueil de

preuves" 

PEC médico-psycho-
social et orientation

vers AAV : 3919
Envoyer le signalement par mail au parquet :

 perm-pr.tj-st-brieuc@justice.fr

Dépôt de plainte sur place au
Commissariat ou à la Gendarmerie 

OU 
Dépôt de plainte simplifié (remplir un
formulaire de dépôt de plainte avec la
victime) et le transmettre au service

enquêteur
OU

Dépôt de plainte au sein du CH si victime
hospitalisée et en incapacité de se

déplacer en raison de son état de sante ou
de circonstances particulières

Rédiger un  "Certificat Médical Initial" ou
d'un "Dépôt de recueil de preuves" ,

indiquer l'ITT si possible 
(remis à la victime et un double

conservé dans son dossier)

PEC médico-psycho-social et
orientation vers des Associations
d'Aide aux Victimes (= AAV) : 3919

Conservation des preuves avec
rédaction d'un "Certificat Médical" ou

d'un "Recueil de preuves" , indiquer l'ITT
si possible (remis à la victime, un double
conservé dans son dossier et un envoyé

au parquet)

Contacter le 17

PEC médico-psycho-social et
orientation vers AAV : 3919

Informer les victimes du droit de saisir en urgence le JAF (= Juge des Affaires Familiales) pour une ordonnance de
protection  (OPP) même sans dépôt de plainte (elles peuvent être aidée par des juristes de l'ADAJ ou le CIDFF)



CRITÈRES D’ÉVALUATIONS DU DANGER IMMÉDIAT ET DE L'EMPRISE


